
1 

 

           
 
                
                 
 
                

 
 
 
 
 
 

 
 
 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Juillet 2024 
 
 
 

FI
LI

ÈR
E 

C
U

LT
U

R
EL

LE
 

Concours 
 

Adjoint territorial du 
patrimoine principal 2e 

classe 
 

Catégorie C 
 

 



2 

 

 

Références règlementaires 
 
- Décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
adjoints territoriaux du patrimoine. 
- Décret n° 2007-110 du 29 janvier 2007 fixant les modalités d’organisation des concours pour le 
recrutement des adjoints territoriaux du patrimoine principaux de 2ème classe. 
- Arrêté du 21 juin 2007 fixant le programme de l’épreuve facultative d’admission relative au 
traitement automatisé de l’information des concours pour le recrutement des agents territoriaux du 
patrimoine de 1ère classe. 
 

Présentation du cadre d’emplois et principales fonctions 
 

 Le cadre d’emplois : 
 

Le cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine, classé en catégorie C, relève de la filière 
culturelle. 
 
Il comprend les grades : 
- d’adjoint territorial du patrimoine (C1) 
- d'adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe (C2) 
- d’adjoint territorial du patrimoine principal de 1re classe (C3) 
 

 Les principales fonctions : 
 
I. - Les adjoints territoriaux du patrimoine peuvent occuper un emploi : 
 
1° Soit de magasinier de bibliothèques ; en cette qualité, ils sont chargés de participer à la mise en 
place et au classement des collections et d'assurer leur équipement, leur entretien matériel ainsi 
que celui des rayonnages ; ils effectuent les tâches de manutention nécessaires à l'exécution du 
service et veillent à la sécurité des personnes ; 
 
2° Soit de magasinier d'archives ; en cette qualité, ils sont particulièrement chargés des conditions 
d'accueil du public ; ils assurent, dans les bâtiments affectés à la visite ou au dépôt des documents, 
l'entretien courant des locaux conformément aux obligations de service définies par les règlements 
intérieurs propres à chaque établissement ou catégorie d'établissements ; ils assurent, en outre, les 
opérations de collecte, de rangement, de communication et de réintégration des documents, 
concourent à leur conservation ainsi qu'au fonctionnement des salles de lecture et des expositions ; 
 
3° Soit de surveillant de musées et de monuments historiques ; en cette qualité, ils sont 
particulièrement chargés des conditions d'accueil du public ; ils assurent, dans les bâtiments 
affectés à la visite ou au dépôt des œuvres d'art et des documents, l'entretien courant des locaux 
conformément aux obligations de service définies par les règlements intérieurs propres à chaque 
établissement ou catégorie d'établissements ; ils peuvent, en outre, assurer la conduite des visites 
commentées et participer à l'animation des établissements ; 
 
4° Soit de surveillant des établissements d'enseignement culturel ; en cette qualité ils assurent, dans 
les bâtiments affectés à l'enseignement, l'entretien courant des locaux conformément aux 
obligations de service définies par les règlements intérieurs propres à chaque établissement ou 
catégorie d'établissements ; ils assurent, en outre, la surveillance des ateliers, des salles de cours, 
des galeries et des bibliothèques ; ils contrôlent l'assiduité des élèves et préparent le matériel 
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nécessaire aux personnels enseignants ; ils participent à l'organisation des concours et des 
expositions ; 
 
5° Soit de surveillant de parcs et jardins ; en cette qualité, ils sont particulièrement chargés des 
conditions d'accueil du public et du respect du règlement propre au lieu où ils sont affectés ; ils 
veillent à la conservation du patrimoine botanique ; ils peuvent, en outre, participer à la préparation 
de visites commentées ou de manifestations à caractère botanique. 
 
Dans les établissements où ils sont affectés, ils sont chargés de la surveillance. Ils veillent à la 
sécurité et à la protection des personnes, des biens meubles et immeubles et des locaux en utilisant 
tous les moyens techniques mis à leur disposition. Ils assurent la surveillance des collections et le 
classement des ouvrages. Ils assurent les travaux administratifs courants. 
 
II. - Les adjoints territoriaux du patrimoine principaux de 2e classe assurent le contrôle 
hiérarchique et technique des adjoints territoriaux du patrimoine. Des missions particulières, y 
compris des tâches d'une haute technicité, peuvent leur être confiées. 
 
Lorsqu'ils sont affectés dans les bibliothèques, ils peuvent être chargés de fonctions d'aide à 
l'animation, d'accueil du public, notamment des enfants, et de promotion de la lecture publique. 
 
III. - Les adjoints territoriaux du patrimoine principaux de 1re classe assurent le contrôle 
hiérarchique et technique des adjoints territoriaux principaux du patrimoine de 2e classe et des 
adjoints territoriaux du patrimoine. Des missions particulières peuvent leur être confiées. Ils 
peuvent être chargés de tâches d'une haute technicité. 
 

Les conditions d’inscription sur la liste d’aptitude 
 

Sont inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au grade d’Adjoint territorial du patrimoine principal de 
2ème classe, les candidats déclarés admis à :  

 

• un concours externe sur épreuves ouvert pour 30 % au moins des postes mis au concours ;  

• un concours interne sur épreuves ouvert pour 50 % au plus des postes mis au concours ;  

• un troisième concours ouvert pour 20 % au plus des postes mis au concours. 
 
 

Les conditions d’accès aux concours 
 

 Les conditions générales d'accès :  
 
Tout candidat doit :  

• être de nationalité française ou ressortissant des Etats membres de la Communauté 
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et de la 
Principauté d’Andorre autres que la France,  

• jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont on est ressortissant,  
• ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions,  
• être en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat dont on est 

ressortissant,  
• remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions (compte tenu 

éventuellement des possibilités de compensation d’un handicap).  
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 Les conditions d'accès au concours : 
 

Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou diplôme classé au moins au 
niveau 3 (niveau V de l’ancien nomenclature) de la nomenclature du répertoire national des 
certifications professionnelles ou d'une qualification reconnue comme équivalente. 
A titre dérogatoire aux conditions de diplômes exigées par le statut particulier, le concours est 
ouvert : 
1. Aux pères ou mères de 3 enfants et plus, (fournir une photocopie intégrale du livret de famille). 
2. Aux sportifs, arbitres et juges de haut niveau, sous réserve de figurer sur une liste publiée l’année 
du concours par arrêté du ministre de la jeunesse et des sports (joindre un justificatif officiel). 
3. Aux possesseurs d’une équivalence de diplôme délivrée selon les modalités définies par le décret 
n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié et produite par le candidat au plus tard le 1er jour des 
épreuves. 
 
Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents non titulaires de la fonction publique de 
l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ainsi qu'aux agents 
en fonction dans une organisation internationale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de 
l'année du concours de quatre années au moins de services publics effectifs, dont deux années au 
moins dans les services d'un musée, d'une bibliothèque, des archives, de la documentation ou des 
parcs et jardins. 
Ils doivent également justifier qu’ils sont en activité le jour de la clôture des inscriptions. 
 
Le troisième concours est ouvert aux candidats justifiants de l’exercice, pendant une durée de 
quatre ans au moins, d'une ou de plusieurs activités professionnelles, quelle qu'en soit la nature (y 
compris les contrats d’apprentissage et de professionnalisation), d'un ou de plusieurs mandats de 
membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités 
accomplies en qualité de responsable, y compris bénévole, d'une association (membre du bureau). 
Précisions : 
- Les périodes au cours desquelles l’exercice d’une ou plusieurs activités ou d’un ou plusieurs 
mandats aura été simultané ne sont prises en compte qu’à un seul titre. 
- Les périodes d’activités professionnelles, de mandat électif local ou de responsabilité associative 
ne peuvent être prises en compte si, pendant le même temps, le candidat a exercé des fonctions en 
qualité d’agent public (non titulaire ou fonctionnaire), de militaire ou de magistrat. Toutefois, cette 
règle ne fait pas obstacle à ce que les activités syndicales des candidats bénéficiant d’une décharge 
d’activité des services ou mis à disposition d’une organisation syndicale soient prises en compte 
pour l’accès au troisième concours. 
- Le cumul de plusieurs activités ou mandats peut être pris en compte dans le décompte de la durée 
de l’expérience nécessaire pour l’accès au 3ème concours, dès lors que ces activités ou mandats ne 
sont pas exercées sur les mêmes périodes. 
- La durée des contrats d'apprentissage et celle des contrats de professionnalisation sont prises en 
compte dans le calcul de la durée d'activité professionnelle exigée pour se présenter aux troisièmes 
concours. 
 

 Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap :  
 
L’article L.352-1 du code général de la Fonction Publique prévoit qu’aucun candidat ne peut être 
écarté, en raison de son handicap, d'un concours ou d'un emploi de la fonction publique, sauf si son 
handicap a été déclaré incompatible avec les conditions de santé particulières exigées pour 
l’exercice de certaines fonctions à la suite de l’examen médical destiné à évaluer son aptitude à 
exercer cette fonction, réalisé en application des dispositions de l’article L.321-1 ou du 4° de l’article 
L.321-3 dudit code. 
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Les candidats en situation de handicap souhaitant bénéficier d’un aménagement d’épreuve devront 
donc fournir un certificat médical établi par un médecin agréé moins de six mois avant le 
déroulement des épreuves. Ce certificat médical devra préciser la nature des aides humaines et 
techniques ainsi que les aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de 
la nature et de la durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur 
situation. Les aides et aménagements sollicités sont mis en œuvre par le centre de gestion sous 
réserve que les charges afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des moyens, 
notamment matériels et humains, dont il dispose. 
 

Les épreuves 
 

Tout candidat à un concours qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. Il est 
attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant. Si les candidats en expriment le choix au moment de l’inscription, ils peuvent se 
présenter à une épreuve facultative dont seuls les points au-dessus de la moyenne (10/20) sont 
comptabilisés et valables pour l’admission. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission 
entraîne l’élimination du candidat.  
Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats déclarés 
admissibles par le jury.  
Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 
après application des coefficients correspondants.  
 

 Le concours EXTERNE : 
 

➢ Les épreuves écrites d’admissibilité : 
 
1° La résolution écrite d’un cas pratique à partir des données communiquées au candidat relatif à 
une situation à laquelle un adjoint territorial du patrimoine peut être confronté dans l’exercice de 
ses fonctions. (Durée : deux heures ; coefficient 4). 
 
2° Un questionnaire appelant des réponses brèves portant sur les domaines suivants relatifs au 
fonctionnement des services dans lesquels un adjoint territorial du patrimoine peut être appelé à 
servir : 
- accueil du public, 
- animation, 
- sécurité des personnes et des bâtiments. 
(Durée : une heure ; coefficient 2). 

 
➢ Les épreuves d’admission : 

 
1° Un entretien à partir d’un texte de portée générale, tiré au sort, de manière à permettre 
d’apprécier les qualités de réflexion et les connaissances du candidat, y compris la façon dont il 
envisage son métier. (Préparation : vingt minutes ; Durée : vingt minutes ; coefficient 4). 
 
2° En outre, s’ils en ont exprimé le souhait au moment de l’inscription au concours, les candidats 
peuvent demander à subir l’une des épreuves facultatives suivantes : 
a) Une épreuve écrite facultative de langue vivante étrangère à choisir parmi les langues suivantes : 
allemand, anglais, espagnol, italien, grec moderne, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne. 
(Durée : 1 heure) 
Ou 
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b) Une épreuve orale portant sur le traitement automatisé de l'information (Durée : 20 minutes 
avec préparation de même durée). 

 

 Le concours INTERNE : 
 

➢ L’épreuve écrite d’admissibilité : 
 

La résolution écrite d’un cas pratique à partir des données communiquées au candidat relatif à une 
situation à laquelle un adjoint territorial du patrimoine peut être confronté dans l’exercice de ses 
fonctions. (Durée : deux heures ; coefficient 4). 
 

➢ Les épreuves d’admission : 
 
1° Un entretien débutant par une présentation par le candidat de son expérience professionnelle. Il 
est suivi par un commentaire oral à partir d'un dossier succinct remis au candidat, après un choix 
préalablement précisé lors de son inscription au concours, et portant : 
- soit sur des questions de sécurité et d'accueil du public, de communication et d'animation ; 
- soit sur la présentation d'une visite guidée d'un monument historique ou d'un musée ; 
- soit sur des questions portant sur la présentation des collections et le renseignement aux usagers 
dans une bibliothèque ; 
- soit sur des questions touchant à la conservation du patrimoine écrit. 
(Préparation : trente minutes ; durée : trente minutes, dont cinq minutes au maximum pour la 
présentation du candidat de son expérience professionnelle ; coefficient 3). 
 
2° En outre, s’ils en ont exprimé le souhait au moment de l’inscription au concours, les candidats 
peuvent demander à subir l’une des épreuves facultatives suivantes : 
a) Une épreuve écrite facultative de langue vivante étrangère à choisir parmi les langues suivantes : 
allemand, anglais, espagnol, italien, grec moderne, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne. 
(Durée : 1 heure) 
Ou 
b) Une épreuve orale portant sur le traitement automatisé de l'information (Durée : 20 minutes 
avec préparation de même durée). 
 

 Le 3ème CONCOURS : 
 

➢ L’épreuve écrite d’admissibilité : 
 

1° La résolution écrite d’un cas pratique à partir des données communiquées au candidat relatif à 
une situation à laquelle un adjoint territorial du patrimoine peut être confronté dans l’exercice de 
ses fonctions. (Durée : deux heures ; coefficient 4). 

 
2° Un questionnaire appelant des réponses brèves portant sur les domaines suivants relatifs au 
fonctionnement des services dans lesquels un adjoint territorial du patrimoine peut être appelé à 
servir : 
-accueil du public, 
-animation, 
-sécurité des personnes et des bâtiments. 
(Durée : une heure ; coefficient 2) 
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➢ Les épreuves d’admission : 

 
1° Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience destiné à 
permettre d’apprécier les qualités d’analyse et de réflexion du candidat ainsi que sa motivation à 
exercer les missions dévolues au cadre d’emplois (Durée : vingt minutes dont cinq minutes au plus 
d’exposé ; coefficient 4). 
 
2° En outre, s’ils en ont exprimé le souhait au moment de l’inscription au concours, les candidats 
peuvent demander à subir l’une des épreuves facultatives suivantes : 
a) Une épreuve écrite facultative de langue vivante étrangère à choisir parmi les langues suivantes : 
allemand, anglais, espagnol, italien, grec moderne, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne. 
(Durée : 1 heure) 
Ou 
b) Une épreuve orale portant sur le traitement automatisé de l'information (Durée : 20 minutes 
avec préparation de même durée). 
 
 
Programme de l’épreuve facultative portant sur le traitement automatisé de l’information : 
 
L'EPREUVE FACULTATIVE ORALE D’ADMISSION DE TRAITEMENT AUTOMATISE DE L’INFORMATION 
EST COMMUNE AUX TROIS CONCOURS (EXTERNE, INTERNE ET 3EME CONCOURS). 
 
1 – les aspects techniques : notions générales 
Notions générales sur les différents types de réseaux, les principales fonctions des ordinateurs, les 
terminaux et les périphériques. 
Les logiciels : notions générales sur les systèmes d’exploitation et les différents types de logiciels : 
logiciels propriétaires, logiciels libres ; les fichiers. 
L’internet : notions générales et principales fonctionnalités. 
 
2 – notions générales relatives à l’informatique et aux technologies de la communication dans la 
fonction publique 

• Informatique et relations du travail. 

• Informatique et organisation des services. 

• Informatique et communication interne. 

• Informatique et relation avec les usagers et le public. 
 

3 – la société de l’information 

• Propriété intellectuelle 

• Informatique et libertés 
 

Le recrutement : l’inscription sur la liste d’aptitude 
 

A l'issue de toutes les épreuves, les jurys arrêtent, dans la limite des places mises au concours, une 
liste d'admission distincte pour chacun des concours.  
 
Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale arrête la liste d'aptitude qui 
est établie par ordre alphabétique, au vu de la liste d'admission.  
 
L'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. Il appartient aux lauréats de se 
rapprocher des collectivités qui ont déclaré des emplois vacants, seules investies du pouvoir de 
nomination. La liste d'aptitude ayant une validité nationale, les lauréats peuvent être recrutés 
dans toutes les collectivités territoriales.  
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L’inscription sur la liste d’aptitude est valable deux ans. Le lauréat qui n’a pas été nommé 
stagiaire bénéficie d’un droit de réinscription une troisième, puis une quatrième année sur sa 
demande expresse. Cette demande doit parvenir au Centre de Gestion, par écrit, dans le délai 
d’un mois avant la fin de chaque période d’inscription. 
 
TRÈS IMPORTANT : Le lauréat qui serait déclaré apte à plusieurs concours du même grade devra 
opter pour son inscription sur une seule liste d'aptitude. En outre, le lauréat est informé qu'après 
deux refus d'offre d'emploi transmise par une collectivité ou un établissement au Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale organisateur, il est radié de la liste d'aptitude. 
 
 

Le déroulement de carrière 
 

 La nomination  
 

Les candidats inscrits sur la liste d'aptitude d’accès au grade d’Adjoint territorial du patrimoine 
principal 2e classe et recrutés par une collectivité ou un établissement public local sont nommés 
stagiaires par l’autorité territoriale pour une durée d'un an. 
Les lauréats devront, au moment de leur nomination, justifier de leur aptitude physique à occuper 
l'emploi. A cet effet, ils devront satisfaire à une visite médicale d'embauche auprès d'un médecin 
généraliste agréé désigné par l'Administration. 
 

 La titularisation  
 

La titularisation des stagiaires intervient, par décision de l'autorité territoriale investie du pouvoir de 
nomination, à la fin du stage au vu notamment d’une attestation de suivi de la formation 
d’intégration, établie par le Centre national de la fonction publique territoriale. Lorsque la 
titularisation n'est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié, soit, s'il avait préalablement la 
qualité de fonctionnaire, réintégré dans son grade d'origine.  
Toutefois, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage soit 
prolongée d'une durée maximale d'un an. 
 
 
 

La rémunération 
 

Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles indiciaires.  
 
Le grade d’Adjoint territorial du patrimoine principal 2e classe est affecté d'une échelle indiciaire 
de allant de 368 à 486 (Indices bruts) et comporte 12 échelons.  
 
La rémunération correspondante au 1er janvier 2024 est de :  
 

• 1 806,66 euros bruts mensuels au 1er échelon,  
• 2 092,18 euros bruts mensuels au 12e échelon.  

 


